
 

 ORGANISATION DE L’AVIATION CIVILE 

BUREAUDE L’AFRIQUE OCCIDENTALE ET CENTRALE

Dix Huitième Réunion du Comité de Gestion du réseau de 
(SNMC/18) (Ouagadougou, Burkina Faso

 

___________________________________________________________________________

BULLETIN D’INFORMATION
 

1. LIEU ET DATE DE LA REUNION
 

La Dix huitième  Réunion du Comité de Gestion du réseau de Télécommunication par satellite  

(SNMC/18), se tiendra à l’

Ouagadougou , Burkina Faso
 

2. INSCRIPTION 
 
Les participants sont priés de faire une préinscription  en remplissant le formulaire joint et en 

nous le renvoyant par fax ou e
formulaire de préinscription dûment rempli et reçu par nous, des badges nominatifs seront 

confectionnés sur place. Les participants seront priés  de reco

d'enregistrement le 1er Juin 2010 (de 
 

3. SÉANCE D’OUVERTURE
  
L'ouverture officielle de la 

Télécommunication par satellite  (SNMC/18), 

Les travaux de  réunion débuteront 

 

4. LANGUE DE TRAVAIL 
 

Les langues de travail de la réunion seront le français et l’Anglais. 
 

5. L'INFORMATION SUR LES HÔTELS
 

Les participants sont invités à faire leurs propres réservations d'hôtel. 

recommandés est jointe.  

 

6. TRANSPORT  
 

L'aéroport international de Ouagadougou 

véhicule) du centre ville. Les 

Le prix de la course en taxi  de l'aéroport au centre ville est compris en

 

7. VISA  
 

7.1 Tous les voyageurs arrivant au 

des visas d'entrée au Burkina Fao
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D’INFORMATION 

1. LIEU ET DATE DE LA REUNION 

La Dix huitième  Réunion du Comité de Gestion du réseau de Télécommunication par satellite  

(SNMC/18), se tiendra à l’Hotel Splendide sis 1108, Avenue Kwame N’Krumah
Ouagadougou , Burkina Faso du 1er au 4  Juin 2010 

Les participants sont priés de faire une préinscription  en remplissant le formulaire joint et en 

fax ou e-mail à l’adresse  icaowacaf@dakar.icao.int

formulaire de préinscription dûment rempli et reçu par nous, des badges nominatifs seront 

confectionnés sur place. Les participants seront priés  de reconfirmer leur inscription au bureau 

2010 (de 8H30  à 09H30) pendant le premier jour de la réunion

3. SÉANCE D’OUVERTURE 

L'ouverture officielle de la Dix huitième  Réunion du Comité de Gestion du réseau de 

Télécommunication par satellite  (SNMC/18), le 1er Juin 2010 à 09h30 du matin
Les travaux de  réunion débuteront tous les jours à partir de 8h30 du matin

 

il de la réunion seront le français et l’Anglais.  

5. L'INFORMATION SUR LES HÔTELS 

Les participants sont invités à faire leurs propres réservations d'hôtel. 

de Ouagadougou  est situé 03  kilomètres (environ 
Les taxis sont facilement disponibles.  

Le prix de la course en taxi  de l'aéroport au centre ville est compris entre  2

Tous les voyageurs arrivant au Burkina Faso devraient avoir un passeport valide, par contre 

Burkina Fao ne sont pas exigés pour les ressortissants de
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La Dix huitième  Réunion du Comité de Gestion du réseau de Télécommunication par satellite  

1108, Avenue Kwame N’Krumah, 

Les participants sont priés de faire une préinscription  en remplissant le formulaire joint et en 

icaowacaf@dakar.icao.int.   Sur la base du 

formulaire de préinscription dûment rempli et reçu par nous, des badges nominatifs seront 

nfirmer leur inscription au bureau 

pendant le premier jour de la réunion 

Dix huitième  Réunion du Comité de Gestion du réseau de 

0 du matin.  

tous les jours à partir de 8h30 du matin  

Les participants sont invités à faire leurs propres réservations d'hôtel. Une liste d'hôtels 

environ 05 minutes en 

tre  2000 et 3000  FCFA.  

devraient avoir un passeport valide, par contre 

ne sont pas exigés pour les ressortissants des pays membres de 
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la CEDEAO et de  certains  pays. Les participants sont donc invités à vérifier s'ils sont exempts 

de visa d’entrée au Burkina Faso  dans les  ambassades respectives. 

 

    

8. SANTÉ  
 

8.1 Les participants doivent s'assurer qu’ils bénéficient d’une assurance de voyage (y compris 

pour la santé) de leur pays d'origine pour la durée de leur séjour à Ouagadougou. 

 

8.2 La présentation du certificat de vaccination de fièvre jaune à jour est fortement exigée à 

l'entrée. 

8.3  Il est conseillé de se faire vacciner contre la Méningite 

 

9. L'INFORMATION DE TEMPS ET HEURE LOCALE  
 

Saison chaude  et humide- Juin à septembre  
 

9.1 Le mois de Juin marque le début de la saison des pluies avec des pluies tropicales. La 

température minimale moyenne à Ouagadougou en Juin est de 26°C tandis que la température 

maximale moyenne est de 36°C. 

 

9.2 L’heure locale sur le territoire du Burkina Faso est le Temps Universel (UTC) ou heure 

GMT. 
 

10. MONNAIE LOCALE ET TAUX DE CHANGE  
 

10.1 L'unité de base de la devise est le Franc CFA (FCFA), qui est utilisé dans les Etats 

membres de l’Union Monétaire Ouest Africaine UMOA (Benin, Burkina Faso, Cote d’Ivoire, 

Guinée Bissau, Mali, Niger, Sénégal and Togo).   
Il existe des pièces de monnaie de 5 FCFA; 10 FCFA, 25FCFA, 50FCFA, 100FCFA, 500FCFA. 

Les billets de banques existent en coupons de 1 000, 2 000, 5 000 and 10 000 FCFA. 
 

10.2  Le franc CFA de l’UOMOA a une parité fixe avec l’euro de l’union européenne et la parité 

est de 1 Euro pour 655.957 FCFA . 
 

10.3 Il n'y a aucune limite à la quantité de billets de banque étrangers ou de chèques de voyage, 

que les visiteurs peuvent introduire au  Burkina. Par contre, il est  strictement  interdit d'exporter 

des devises du Burkina par des visiteurs. Une somme  maximum de 300 000 FCFA  peut être 

portée sans passer par les banques. 

 

10.4 Les banques de commerce fournissent des services de change. La plupart des banques sont 

ouvertes entre 7h.00 et 12h30 et de  15h à 17h30. La plupart des grandes banques sont situées près 

de  Splendide Hotel.  

 

11. HORAITRES DE TRAVAIL 
 

La semaine de travail au Burkina Faso  se déroule  du lundi au vendredi  de 7h.00 à 12h30 et de  

15h à 17h30, les Samedi et  Dimanche étant fériés. 
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12. ALIMENTATION ÉLECTRIQUE 
 

La tension locale est 220/240 V 50 hertz 

 

13. TÉLÉPHONES 
 

Les liaisons directes mondiales sont disponibles en utilisant le code international ou un opérateur 

de téléphone si besoin. 

 

De l'étranger  composez +226 suivis du nombre requis. Il y a 3 opérateurs mobiles : 
Telmob/Orange, Telecel, et Zain. 
  



SNMC/18– IP/01 

4 

 

 
Listes des hôtels  

 
 

HOTEL 

 

 

PRIX DES 

CHAMBRES 

 

ADRESSE 

 

FAX 

 

TELEPHONE 

 

EMAIL 

 

LAICO 

 
76 800/ Chambre 
standard 
 
 
9500 F/ pers petit 
déjeuner 
 

 
Avenue Pascal 
ZAGRE 01 BP 
1603 
Ouagadougou  01 

 
(226) 50 49 98   
         01/ 02    

 
(226) 50 49 98 00 

 

 

PACIFIC 

 
35 000 + Petit 
déjeuner 
 

 
01 BP 5818 
Ouagadougou 01 

 
 (226) 50 31 30 39 

 
(226)  50 31 30 37  

pacifichotel@fas
onet.bf 
 

 

AZALAI 

 
50000 
 
60 000 
 
65 000 

 
01 BP 127 
Ouagadougou 01 
 

 
 (226) 50 30 67 67 

 
(226)  50 30 60 60 

 

 

SPLENDIDE 

         I  

 

 
45 000F /Chambre 
simple 
 
50 000 F/ Chambre 
double 

 
1108, Avenue 
Kwamé N’Kumah 
01 BP 1715 
Ouagadougou 01 

 
(226) 50 31 72 91 
 

 
(226)  50 31 72 78 
 
 

 
sph@fasonet.bf 

 

 

 

SPLENDIDE  

        II 

 

 

 

 

 

 
55 000F/ Chambre 
simple 
 
60 000 F /Chambre 
double 
 

 
 
1108, Avenue 
Kwamé N’Kuma 
01 BP 1715 
Ouagadougou 01 
 
  

 
(226) 50 31 72 91 

 
(226)  50 31 72 91 
 

 
sph@fasonet.bf 

 

 
JOLY HOTEL 

 
68 300 F/ standard  
78 300 F/ Double  
 
 

 
02 BP 6149 
Ouagadougou 02 

 
 (226)  50 3762 59 

 
(226)  50 3762 57 
       58/ 60/ 61 
 

 
Jolyhotel.ouaga2
000@fasonet.bf 
www.jolyhotel.bf 
 

 

TANG ZUGU 

 
18.000F/Nuitée par 
chambre 
28.000 F / nuitée 
par appartement  
 

 
01 BP 1014 
OUAGADOUGOU 
01  

 
(226)  50 39 88 07 
 
(226)  50 39 86 02 
 

 
(226)  50 30 2940 
 

 
tangzugu@yah.fr 

 

ANAEL   

 
19. 500 F/ nuitée 
chambre 
 
29. 500 F/ nuitée 
appartement 

 
01 BP 1014 
OUAGADOUGOU 
01 

 
(226)  50 30 13 71 
 
(226)  50 30 13 72 
 

 
(226)  50 30 002 
37 
 

 
tangzugu@yaho
o.fr 

CONTINENT

AL  

38 000 F / suite 
 

28 8000 F/ 1 ére 
catégorie single 
25 800 / 2 éme 
catégorie  
20 800 / 3 éme 
catégorie  
 

 
01 BP 35 93  
Ouagadougou  01  

 
(226)  50 30 8636 

 
(226)  50 30 69 19 

 
hotelcontinental
@yahoo.fr 
 



SNMC/18– IP/01 

5 

 

 

IRIS 

 
19 580 F/ Chambre 
23 820 F / 
appartement  

 
01 BP 1808 
Ouagadougou 

 
(226)  50 30 0053 
 

 
(226)  50 30 00 56 
 
 

 
iris@fasonet.bf 
 

 
MERCURE 

SILMANDE 

 
68 100 F Single 
 
68 100 Double 
 
222 500 F Suite 
Présidentielle 

 
01 BP 4733 
Ouagadougou  01 

 
 (226) 50 35 60 54 

 
(226)  50 35 60 05 

Hl325@accor.co
m 
www.accorhotels
.com 
www.mercure.co
m 
 

 


